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Loi n. 1.501 du 11/12/2020 relative aux aides pour l'accès ou
l'accompagnement au retour à l'emploi
(Journal de Monaco du 18 décembre 2020) .

Chapitre - I Dispositions générales
Article 1er .- Les personnes qui sont à la recherche d'un emploi et qui n'ont droit ni à une allocation chômage,
y compris celle versée en application de dispositions conventionnelles, ni à une allocation équivalente,
peuvent bénéficier de l'aide pour l'accès à l'emploi ou de l'aide pour l'accompagnement au retour à l'emploi
dans les conditions prévues par la présente loi.  

Le droit aux aides prévues à l'alinéa précédent est soumis à des conditions de ressources définies par
Ordonnance Souveraine. 

Article 2 .- L'aide pour l'accès à l'emploi et l'aide pour l'accompagnement au retour à l'emploi sont versées par
l'État.  

Le versement de l'aide pour l'accès à l'emploi et de l'aide pour l'accompagnement au retour à l'emploi est
ouvert pour une durée d'une année, révisable à l'issue d'une période de six mois.  

Les conditions de versement et de reconduction du droit à l'aide pour l'accès à l'emploi et de l'aide pour
l'accompagnement au retour à l'emploi sont prévues par Ordonnance Souveraine. 

Article 3 .- Dans l'hypothèse où les membres d'un même foyer ouvrent droit à l'une des aides prévues à
l'article premier, il est versé, à chacun d'eux, l'intégralité de l'aide qui lui a été attribuée. 

Article 4 .- Ne peuvent bénéficier de l'une des aides prévues à l'article premier, les personnes qui :  

1°) sont âgées de 65 ans ou plus ;  

2°) sont ou peuvent être titulaires d'une pension de retraite ;  

3°) se trouvent privées de leur emploi ou ne peuvent exercer d'emploi en raison de leur inaptitude à l'exercice
de toute activité professionnelle ;  

4°) ont trouvé ou retrouvé un emploi à temps plein. 

Article 5 .- Sauf à justifier d'un motif valable, sont privées du bénéfice de l'aide pour l'accès à l'emploi ou de
l'aide pour l'accompagnement au retour à l'emploi, les personnes qui :  

1°) ne répondent pas à trois convocations du Service de l'Emploi ;  

2°) refusent trois postes proposés par le Service de l'Emploi alors que ceux-ci sont compatibles avec leur
formation et leurs aptitudes ou, le cas échéant, constituent une offre d'emploi correspondant à leur taux
d'invalidité ;  

3°) refusent de suivre des cours de formation ou de perfectionnement professionnel proposés par le Service
de l'Emploi. 

Article 6 .- L'ouverture du droit à l'une des aides prévues à l'article premier emporte également ouverture du
droit aux prestations médicales auprès d'un organisme de prestations médicales, défini par Ordonnance
Souveraine. 

Article 7 .- Le bénéficiaire de l'une des aides visées à l'article premier est tenu de signaler au service
compétent tout changement de sa situation familiale, personnelle, financière ou de résidence qui serait de
nature à modifier ou à faire cesser son bénéfice à ladite aide, dans un délai de trente jours à compter de sa
survenance.  
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